Règlement – Sélection des finalistes (Catégorie Récital)
Afin d’assurer un processus de sélection équitable, cohérent et transparent, le Festival-concours de musique de Sherbrooke établit les règles suivantes pour la détermination des finalistes de la catégorie récital :
1. Conditions d’admissibilité à la finale
Pour être admissible au statut de finaliste, un candidat doit répondre à l’ensemble des critères suivants :
· Obtenir une note minimale de 95 % ;
· Être recommandé par le jury ;
· Se classer parmi les candidats retenus selon la structure par catégorie d’instruments.
2. Catégories d’instruments
Les finalistes sont sélectionnés selon les catégories suivantes :
· Piano (incluant les percussions)
· Cordes
· Vents
· Chant
· Guitare
La musique d’ensemble est rattachée à l’une de ces catégories selon la nature principale de la formation.
3. Nombre de finalistes
Le concours vise à sélectionner un (1) finaliste par catégorie d’instruments, dans la mesure du possible.
Si certaines catégories ne sont pas représentées (absence d’inscriptions), la sélection des finalistes pourra être ajustée au prorata du nombre d’inscriptions dans les autres catégories.
4. Égalité des notes
Advenant une égalité entre plusieurs candidats ayant obtenu la note minimale requise (ex. plusieurs notes de 95 %), le classement final sera déterminé selon :
· Les recommandations du jury, qui devront établir un ordre de priorité entre les candidats concernés.
5. Choix du répertoire en finale
Le répertoire présenté en finale devra respecter les recommandations formulées par le jury lors des épreuves préliminaires.
Il est rappelé que la finale constitue une étape de concours, et non un concert.

